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La santé au cœur 
de nos priorités

Dans un monde en constante mutation, la santé de 
nos habitants demeure un pilier essentiel du bien-
être général. Le Contrat local de santé (CLS), adopté 
lors du dernier conseil municipal, est un instrument 
essentiel pour réduire les inégalités sociales et ter-
ritoriales de santé.
Pour prévenir les maladies liées à la nutrition ou les 
maladies cardiovasculaires très présentes à Fontaine, 
nous développons des actions de promotion du sport
ou d’incitation à un usage raisonné des écrans. Face 
à la forte augmentation des demandes d’accès aux 
soins, les médiatrices en santé accompagnent les 
fontanois en complément de la mutuelle communale 
et de la maison France services. La Communauté
professionnelle territoriale de santé (CPTS) dont 
nous avons favorisé l’implantation dans le quartier 
des Ecrins est un atout supplémentaire au dévelop-
pement d’un réseau de soignants. L’installation de 
9 professionnels et nos contacts réguliers avec 2 
porteurs de projets de centre santé sont des signaux 
positifs pour répondre, à terme,  à la raréfaction de 
l’offre médicale. Nous n’oublions pas la santé mentale 
et la conduite d'ateliers parents/enfants favorisant 
le développement de compétences psychosociales 
(estime de soi, empathie, gestion des émotions) pour
lutter contre toutes les formes de violences qu’elles 
soient intrafamiliales ou scolaires. Enfin, nous allons 
intensifier les aménagements favorables à la santé 
comme la rénovation de rues facilitant le vélo ou 
la marche à pied pour améliorer la qualité de l’air
ou la plantation d’arbres pour lutter contre les ilots 
de chaleur.
L’adoption du CLS n'est pas simplement un choix 
politique, c'est une obligation morale envers nos
habitants. Il s'agit de placer la santé au cœur de 
nos priorités, de construire des socles solides pour 
l'avenir. Un CLS bien conçu transcende les clivages 
politiques, unissant les forces vives de notre com-
mune pour forger un avenir où la santé n'est pas un 
privilège, mais un droit fondamental.
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Le grand flop !!
Les habitants attendaient avec impatience la tra-
ditionnelle cérémonie des vœux du maire pour la 
nouvelle année.  F. Longo avait promis quelque chose 
de différent qui, selon lui, créerait un moment mémo-
rable. Il allait ponctuer son discours de propositions 
avec un vote pour entériner les choix . 
Les habitants, qui s'attendaient à des propositions 
sérieuses et constructives, furent déconcertés lorsqu'il  
leur a fallu choisir parmi celles énoncées.
Ce que nous retiendrons de cette expérience maladroite 
et décevante c'est que les présents  ont répondu qu'ils 
préféraient le chocolat aux macarons et le Capitaine 
Haddock à Marie Poppins mais surtout qu'ils étaient 
unanimes  pour le "Quand est ce qu'on mange ?"
Preuve qu'ils n'étaient pas venus pour écouter les 
facéties du maire.
Au final, ses intentions n'étaient pas tout à fait alignées 
avec les attentes de ses administrés.
Après  avoir énuméré une liste à la Prévert des petites 
actions sans envergure qui avaient marqué l'année F. 
Longo, qui se veut être considéré comme un  homme 
charismatique et qui est en fait juste un homme  habile en 
communication, annonça ses projets pour l'année 2024. 
Dans ses affirmations il y a quelque chose d'étrange, 
et nous savons que cela n'a pas échappé aux  citoyens 
attentifs et impliqués dans la vie de la communauté.
Il s'attribue le mérite de réalisations passées ou en 
cours, comme s'il en était le principal instigateur ou 
fait des annonces triomphantes pour des projets déjà 
planifiés et lancés par l'équipe municipale précédente 
(déchetterie maxi, nouvelle entrée parc de la poya, 
Portes du Vercors..) en présentant tout cela comme 
le résultat de son leadership visionnaire. 
Même lorsqu'il s'agit de célébrer la nouvelle année 
cette expérience rocambolesque doit servir de leçon  
et souligner l'importance d'élire un maire respon-
sable de ses promesses, capable de respecter ses 
engagements et de reconnaître les succès hérités 
de ses prédécesseurs sans en usurper les mérites. 
Nous sommes loin du compte.

À votre santé !
Lors du dernier conseil municipal, la majorité muni-
cipale a présenté le nouveau Contrat Local de Santé. 
Ce type de dispositif est l’occasion d’établir un dia-
gnostic en matière d’état de santé des habitant.e.s, 
en repérer les causes et faire le point sur les besoins 
de soignants. 
Un Contrat Local de Santé a pour objet de réduire 
les inégalités sociales et territoriales, une urgence 
locale de plus en plus prégnante.
Fontaine est en situation réellement critique : peu 
de médecins généralistes (18 dans notre commune 
quand les autres villes de l’agglomération ont 40 
médecins généralistes en moyenne), d’autant qu’une 
part importante des praticien.ne.s fontainois.es a 
plus de 55 ans. 
Plus aucun ORL, plus de dermatologue, 
plus d’ophtalmologue, pas d’orthodontiste... 
Par ailleurs, bien des fontainois.es souffrent d’une 
Affection de Longue Durée (51 % contre 44 % au 
niveau régional), d’où la nécessité d’avoir des mé-
decins traitants en capacité de prendre de nou-
veaux patients, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. 
Notre ville est depuis très longtemps engagée en matière 
de santé publique, notamment via son Service Commu-
nal d’Hygiène et de Santé. Un travail partenarial local fort 
afin de construire un véritable système de prévention. 
Pour autant, pas de lutte contre la précarité en matière 
de santé sans politique volontariste long terme. Au 
regard de la situation, s’impose, comme nous l’avions 
porté pendant la campagne municipale, la nécessité de 
créer les conditions d’installation d’un centre de santé.  
En parallèle, et compte-tenu de la volonté grandissante 
des jeunes médecins de travailler ensemble, aidons 
aussi à la création d’une maison de santé. Loin d’opposer 
médecine publique et libérale, nous devons rester vigi-
lants à garder ces services accessibles au plus grand 
nombre. C’est là où le politique doit remplir sa mission. 
Nous soutiendrons toute démarche qui garantira 
l’équilibre communal en matière d’accès à la santé 
pour toutes et tous.
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